
Le Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP)
Résumé descriptif de la certification Code RNCP : 27435
Intitulé
MASTER : MASTER Sciences des organisations, Mention Economie et gestion de la santé,

AUTORITÉ RESPONSABLE DE LA CERTIFICATION QUALITÉ DU(ES) SIGNATAIRE(S) DE LA CERTIFICATION
Université Paris-Dauphine, Ministère chargé
de l'enseignement supérieur

Ministère chargé de l'enseignement supérieur,
Président de l'université, recteur chancelier des
universités

Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
7 (Nomenclature Europe)
Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
122 Economie, 331 Santé
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

(parcours Economie et gestion du secteur médico-social. Finalité indifférenciée.)
Les missions exercées par le titulaire du master sont les suivantes :
-Organiser et mettre en place les modalités de fonctionnement d’une structure du secteur médico-social
-Définir et mettre en œuvre le projet de l’établissement
-Assurer le management opérationnel du projet d'établissement
-Encadrer des projets de changements organisationnels
-Etre en charge ou superviser la gestion financière, le contrôle de gestion ou le management des ressources humaines
-Contrôler l’application des procédures et de la législation en vigueur
-Comprendre et résoudre les problèmes économiques ou de gestion des organisations du secteur
-Aider à la décision (les établissements/services, les services publics...)
Le titulaire du master dispose des compétences et aptitudes suivantes :
Compétences transversales :
-Maitriser les concepts fondamentaux de la discipline
-Mettre en pratique les méthodes d’analyse et utiliser les outils du champ disciplinaire
-Savoir faire une recherche documentaire et utiliser  les sources à bon escient, être capable d’en faire une synthèse tout en développant

un esprit critique. Réaliser une veille environnementale dans son champ d’activité
-Construire et rechercher des données fiables, savoir les interpréter et les analyser afin de mettre en place des  procédures d’évaluation
-Rédiger et présenter oralement un travail élaboré sur une problématique complexe
-Communiquer dans une langue étrangère et notamment en anglais
-Maitriser les méthodes et outils informatiques et de communication usuels.
 
Compétences pré-professionnelles :
-Conduire un projet (conception, pilotage, mise en œuvre et gestion, évaluation, diffusion)
-Travailler en autonomie et en équipe, s’adapter à différents contextes socio-professionnels et interculturels
-Comprendre les enjeux et problématiques des différentes parties prenantes de l’organisation pour être force de proposition et de

dialogue
-Coordonner et animer une équipe.
 
Compétences métier :
-Maîtriser des outils de pilotage spécifiques, des systèmes comptables et divers systèmes d’information et de veille
-Inscrire son action dans l'environnement spécifique du secteur médico-social
-Adopter une approche transversale du fonctionnement de l'établissement ou service dans son environnement économique
-Gérer le budget de l’établissement et gérer les ressources humaines
-Appliquer les législations sociales françaises et européennes

Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat
Etablissements et services médico-sociaux privés non lucratifs, privés lucratifs et du secteur public (en tant que contractuels).
Services publics (ministères, collectivités territoriales, observatoires).
Bureaux d’étude et cabinets de conseil
Directeur ou adjoint de direction d'établissement ou de services du secteur médico-social 
Membre de l’encadrement d’établissement ou de services médico-sociaux (direction financière, contrôle de gestion, direction des

ressources humaines) 
Consultant, auditeur pour les établissements et services médico-sociaux
Chargé d’études, de mission, de projets, conseiller technique pour les établissements et services médico-sociaux, pour des services

publics (ministères, collectivités territoriales, en tant que contractuels), pour des bureaux d'étude, agences de santé, unions
professionnelles...



Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1403 : Management de structure de santé, sociale ou pénitentiaire
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
M1205 : Direction administrative et financière
M1503 : Management des ressources humaines
Réglementation d'activités : 

Décret n°2007-221 du 19 février 2007 pris en application du II de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale et des
familles relatif aux modalités de délégation et au niveau de qualification des professionnels chargés de la direction d'un ou
plusieurs établissements ou services sociaux ou médico-sociaux
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

 
 
Le master est accessible à des étudiants français ou étrangers titulaires d'une Licence (Bac+3 - 180 ECTS) ou équivalent, en économie,

gestion, sciences sociales, mathématiques appliquées aux sciences sociales, de l'université Paris-Dauphine, d'une autre université, d'un
diplôme de Grande Ecole ou de Grand Etablissement reconnu équivalent, aux étudiants médecins et pharmaciens.

En formation continue, les candidats, souvent cadres de niveau intermédiaire, disposent d’un diplôme d’études supérieures reconnu par
le Ministère de l’Enseignement Supérieur à Bac+3 ou équivalent et d’une expérience professionnelle d’encadrement.

 
Durant les semestres 1 et 2 les étudiants doivent choisir une majeure : Economie ou Gestion de la santé.
Cours obligatoires pour les 2 majeures (12 ECTS):
Economie de la protection sociale ; Economie de la santé ; Sociologie des professions ;
Majeure Economie (18 ECTS): Macroéconomie ; Econométrie ; Anglais ; Introduction SAS STATA ; Stage.
Semestre 2 :
Cours obligatoires pour les 2 majeures (4 ECTS): Santé et développement ; Inégalités et santé.
Cours obligatoires pour la majeure Economie (22 ECTS) : Microéconomie ; Approfondissement SAS STATA ; Econométrie des variables

qualitatives ; Microéconomie ; Microéconomie de l’assurance ; Economie des ressources humaines ; Mémoire.
Options (4ECTS).
 
En formation initiale le semestres S3 et S4 du master s’adressent aux étudiants français ou étrangers après validation des 60 crédits

ECTS du M1 Economie et gestion de la santé, d'un autre M1 (Bac+4) en gestion, économie, droit, mathématiques appliquées aux sciences
sociales, sciences de la société de l'université Paris-Dauphine, d'une autre université, aux étudiants médecins, dentistes, pharmaciens, aux
étudiants diplômés d'une Ecole d'ingénieur, de commerce, d'IEP ou de Grand Etablissement reconnu équivalent.

En formation continue le master 2 s’adresse aux professionnels titulaires d’un Bac + 4 reconnu par le Ministère de l’Education nationale
ou relevant de la VAE, sélection sur dossier et entretien

 
Enseignements du semestre 3 :
Bloc obligatoire : Analyse microéconomique du secteur de soins de long terme ; Gestion comptable et financière ; Pilotage et gestion du

secteur médico-social ; GRH des professions sanitaires et sociales ; Environnement juridique des activités médico-sociales ; Politiques
sociales : dispositifs nationaux ; Anglais .1 option parmi Politiques sociales locales / Approche médicale et populationnelle des maladies
chroniques et du vieillissement.

Semestre 4 :
Bloc obligatoire (12 ECTS) : Analyse macro-économique ; Economie et justice sociale ; Assurance dans le champ sanitaire et social ; Le

modèle européen et sa modernisation.
Options (6 ECTS) parmi : Ingénierie du secteur médico-social ; Fondements philosophiques de l’éthique médicale ; Politiques sociales

locales ; Approche médicale et populationnelle des maladies chroniques et du vieillissement ; Sociologie grande dépendance ;
Mémoire de recherche (9 ECTS) ; Stage ou livret d’apprentissage ou rapport d’activité en formation continue (3 ECTS).
 L’octroi du master nécessite au moins 10/20 de moyenne à chaque bloc obligatoire sans note éliminatoire (inférieure ou égale à 5/20). Il

n’y a pas de compensation entre les semestres 3 et 4.
Validité des composantes acquises :  illimitée

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA
CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS

Après un parcours de formation
sous statut d'élève ou d'étudiant

X  
Jury désigné par le Président de l’université, présidé
par un Professeur ou un Maître de conférences des
Universités et comprenant des enseignants de la
formation

En contrat d'apprentissage X idem
Après un parcours de formation
continue

X idem

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1403
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1205
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=M1503


En contrat de professionnalisation X oui
Par candidature individuelle X  

Possible pour partie du diplôme par VES ou VAP
Par expérience dispositif VAE X  

Majorité d’enseignants-chercheurs, ainsi que des
personnes ayant une activité principale autre que
l’enseignement et compétentes pour apprécier la
nature des acquis, notamment professionnels, dont la
validation est sollicitée.

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU INTERNATIONAUX

Base légale
Référence du décret général : 

Arrêté du 25 avril 2002 publié au JO du 27 avril 2002
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 18 septembre 2014 relatif à l’accréditation des masters de l’université Paris Dauphine
Arrêté du 28 septembre 2009 relatif aux habilitations des masters de l’université Paris Dauphine

Référence du décret et/ou arrêté VAE : 
Références autres : 
Pour plus d'informations
Statistiques : 

Nombre de diplômés : en moyenne 25 diplômés par an
http://www.dauphine.fr/fr/formations-et-diplomes/orientation-insertion/insertion-professionnelle/enquete-pluricite-dauphine-2014.
Autres sources d'information : 
http://www.dauphine.fr
Lieu(x) de certification : 

Université Paris Dauphine, Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75775 Paris cedex 16
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

Université Paris Dauphine, Place du Maréchal de Lattre de Tassigny, 75775 Paris cedex 16
Historique de la certification : 

Master existant depuis septembre 2001.

http://www.dauphine.fr

